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Élections municipales − Éligibilité − Réclamation − Courrier électronique −
Recevabilité
C.E. (sect. cont. 10è et 9è s.-sect. réunies), 28 décembre 2001

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 53
Contrefaçon − Logiciels − Préjudice indemnisable
Cass. 1re civ., 27 novembre 2001

INFORMATIQUE 54
Vente de matériels et logiciels informatiques − Obligations du vendeur −
Obligation d’information et de conseil
Cass. 1re civ., 3 juillet 2001

PÉNAL 55
Secret des correspondances − Interception de correspondance privée − Internet −
Messagerie − Courrier électronique − Vie privée − Service public − Administrateur
de réseaux
C. Paris (11è ch., sect. A), 17 décembre 2001

INTERNET 56
Presse − Diffamation − Prescription − Suspension − Ventes aux enchères d’objets
nazis − Hébergeur de sites − Article 43-8 de la loi du 1er août 2000
Trib. gr. inst. Paris (17è ch., chambre de la presse), 26 février 2002

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 57
Contrefaçon − Risque de confusion − Marque − Logo − Site internet − Référé −
Article L. 716-6 du Code de la propriété intellectuelle − Articles 808 et 809 du
nouveau Code de procédure civile
Trib. gr. inst. Paris (ord. réf.), 12 septembre 2001

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 59
Fichiers midi − Téléchargement − Représentation − Reproduction − Contrefaçon −
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